
françoiWe, qui fera tranfportée fur 'des Bâtimens. nat'oraut
dans les fles françoifes de l'Amérique du Vent &
fous le Vent,; enfemble de l'arrêt du 25 du mêene mois,
de feptembre 1785, portant qu'if fera perçu pendant le
même efpace de cinq années, un droit de Cin-q livres-
par quintal de morue sèche qui fera introduite par
l'Étranger dans fes Ports d'entrepôt defdites Ides, fl
produit duquel droit fera verfé chaque année- au Tréfor
royal, pour être employé d'aurant au complétement de
la Prime de Dix livres accordée par ledit arrêt du- i 8.
dudit mois de feptembre: Sa Majeflé a vu avec- fatis-'
falion que fes Négocians françois fe font empreffés de:
donner des preuves de leur zèfe, en augmentant dès
l'année fuivante de plus d'un cinquième leurs- armemens-
pour la pêche; mais qt'il en a.réfufté en. même temps
une furabondance de morue sèche, à- laquelte il eff
néceffaire de procurer des - débouichés dans- la même:
proportion, afin de prévenir le ralentiffement dans les;
armemens, que le défaut de confonination ne tnanqueroit
pas d'occafionner: Sa Majefté a encore reconnu que fes,
vues, qui tendoient à procurer aux Négocians françois-
des avantages capables de- parvenir à. fournir i'approvi-
fronnement entier des ifes de PAmérigtge,, don-t Fentrée'
feroit alors interdite aux morues étrangères, n'ont pas,
été fuffifamient remplies, & que malgrê la, diffé-
rence de Quinze livres par quintaf, i-morue· étrangère-
conferve encorc dans les, Colonies fiançoi-fes fu-r fa morue
de pêche nationale, un avantage réfultant des cfrconftances:
locaies, mais dont l'effet ne peut être baiarrcé que par
de nouvelfes faveurse accordées aux Pheurs'fiançois,
enattendant qu'il foit'poffibie- dei revenir à la pr ohibftiôr
abfblui defdiaes mcirwes- &rangeres A gui voufante


